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RÈGLEMENT (UE) 2021/1060 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 24 juin 2021

portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds 
social européen plus, au Fonds de cohésion, au Fonds pour une transition juste et au Fonds européen
pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture, et établissant les règles financières applicables à
ces Fonds et au Fonds «Asile, migration et intégration», au Fonds pour la sécurité intérieure et à

l’instrument de soutien financier à la gestion des frontières et à la politique des visas

  

Extrait du Règlement et Annexe IX dans son intégralité. 



  

CHAPITRE III

Visibilité, transparence et communication

Sect ion  I

Vi si bi l i té  du soutien des  Fonds

Article 46

Visibilité

Chaque État membre veille:

a) à la visibilité du soutien dans toutes les activités concernant les opérations soutenues par les Fonds, en accordant une 
attention particulière aux opérations d’importance stratégique;

b) à ce que les citoyens de l’Union soient informés du rôle et des réalisations des Fonds par l’intermédiaire d’un portail 
internet unique permettant d’accéder à tous les programmes concernant cet État membre.

Article 47

Emblème de l’Union

Lorsqu’ils exercent des activités de visibilité, de transparence et de communication, les États membres, les autorités de 
gestion et les bénéficiaires utilisent l’emblème de l’Union conformément à l’annexe IX.

Article 48

Responsables et réseaux de responsables de la communication

1. Chaque État membre désigne un coordonnateur pour les activités de visibilité, de transparence et de communication 
en rapport avec le soutien des Fonds, y compris les programmes au titre de l’objectif de coopération territoriale 
européenne (Interreg), lorsque l’autorité de gestion est située dans cet État membre. Le coordonnateur en matière de 
communication peut être désigné au niveau de l’organisme visé à l’article 71, paragraphe 6, et coordonne les mesures de 
communication et de visibilité entre programmes.

Le coordonnateur en matière de communication associe les organismes suivants aux activités de visibilité, de transparence 
et de communication:

a) les représentations de la Commission européenne et les bureaux de liaison du Parlement européen dans les États 
membres, ainsi que les centres d’information Europe Direct et d’autres réseaux concernés, et des organisations 
d’enseignement et de recherche;

b) d’autres partenaires concernés visés à l’article 8, paragraphe 1.

2. Chaque autorité de gestion désigne un responsable de la communication pour chaque programme. Un responsable de 
la communication peut être chargé de plusieurs programmes.

3. La Commission maintient un réseau regroupant les coordonnateurs en matière de communication, les responsables 
de la communication et les représentants de la Commission, afin d’échanger des informations sur les activités de visibilité, 
de transparence et de communication.
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Sect ion  I I

Transpa re nc e de  la  mi se  en œuvre des  Fonds  et  communication sur  les  prog rammes

Article 49

Responsabilités de l’autorité de gestion

1. L’autorité de gestion veille à ce que, dans un délai de six mois à compter de la décision portant approbation du 
programme, il existe un site internet spécifique contenant des informations sur les programmes dont elle est responsable, 
qui portent sur les objectifs, les activités, les possibilités de financement existantes et les réalisations du programme.

2. L’autorité de gestion assure la publication sur le site internet visé au paragraphe 1, ou sur le portail internet unique 
visé à l’article 46, point b), d’un calendrier des appels à propositions prévus, qui est mis à jour au moins trois fois par an et 
qui contient les données indicatives suivantes:

a) la zone géographique couverte par l’appel à propositions;

b) l’objectif stratégique ou l’objectif spécifique concerné;

c) la catégorie de candidats éligibles;

d) le montant total du soutien prévu pour l’appel à propositions;

e) la date de début et de fin de l’appel à propositions.

3. L’autorité de gestion met la liste des opérations sélectionnées en vue de bénéficier d’un soutien des Fonds à la 
disposition du public sur le site internet dans au moins une des langues officielles des institutions de l’Union et met cette 
liste à jour au moins tous les quatre mois. Chaque opération dispose d’un code unique. La liste comporte les informations 
suivantes:

a) dans le cas d’entités juridiques, le nom du bénéficiaire et, dans le cas de marchés publics, le nom du contractant;

b) lorsque le bénéficiaire est une personne physique, le prénom et le nom de famille;

c) pour les opérations financées par le FEAMPA en lien avec un navire de pêche, le numéro d’identification dans le fichier 
de la flotte de pêche de l’Union visé dans le règlement d’exécution (UE) 2017/218 de la Commission (47);

d) le nom de l’opération;

e) l’objectif de l’opération et les réalisations escomptées ou effectives;

f) la date du début de l’opération;

g) la date d’achèvement prévue ou réelle de l’opération;

h) le coût total de l’opération;

i) le fonds concerné;

j) l’objectif spécifique concerné;

k) le taux de cofinancement par l’Union;

l) l’indicateur d’emplacement ou la géolocalisation de l’opération et du pays concernés;

m) dans le cas d’opérations mobiles ou d’opérations concernant plusieurs emplacements, la situation géographique du 
bénéficiaire, lorsque le bénéficiaire est une personne morale; ou la région de niveau NUTS 2, lorsque le bénéficiaire est 
une personne physique;

n) le type d’intervention dans le cas de l’opération réalisée conformément à l’article 73, paragraphe 2, point g).

Les données visées au premier alinéa, points b) et c), sont supprimées à l’expiration d’un délai de deux ans à compter de la 
date de publication initiale sur le site internet.

4. Les données visées aux paragraphes 2 et 3 du présent article sont publiées sur le site internet visé au paragraphe 1, ou 
sur le portail internet unique visé à l’article 46, point b), du présent règlement, dans des formats ouverts, lisibles par 
machine, comme prévu à l’article 5, paragraphe 1, de la directive (UE) 2019/1024 du Parlement européen et du 
Conseil (48), ce qui permet le tri, la recherche, l’extraction, la comparaison et la réutilisation de données.

(47) Règlement d’exécution (UE) 2017/218 de la Commission du 6 février 2017 relatif au fichier de la flotte de pêche de l’Union (JO L 34 
du 9.2.2017, p. 9).

(48) Directive (UE) 2019/1024 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant les données ouvertes et la réutilisation 
des informations du secteur public (JO L 172 du 26.6.2019, p. 56).
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5. L’autorité de gestion informe les bénéficiaires que les données seront rendues publiques avant que leur publication 
n’ait lieu conformément au présent article.

6. L’autorité de gestion veille à ce que les matériels de communication et de visibilité, notamment au niveau des 
bénéficiaires, soient mis à la disposition, sur demande, des institutions, organes ou organismes de l’Union, et à ce qu’une 
licence non exclusive, irrévocable et exempte de redevance soit accordée à l’Union, lui permettant d’utiliser ces matériels et 
tous les droits préexistants qui y sont attachés conformément à l’annexe IX. Cela n’entraîne ni coûts supplémentaires 
importants ni charge administrative importante pour les bénéficiaires ou l’autorité de gestion.

Article 50

Responsabilités des bénéficiaires

1. Les bénéficiaires et les organismes mettant en œuvre les instruments financiers font mention du soutien octroyé par 
les Fonds à l’opération, y compris des ressources réutilisées conformément à l’article 62:

a) en fournissant sur le site internet officiel, si un tel site existe, et les sites de médias sociaux du bénéficiaire une description 
succincte de l’opération, en rapport avec le niveau du soutien, y compris sa finalité et ses résultats, qui met en lumière le 
soutien financier de l’Union;

b) en apposant de manière visible une mention mettant en avant le soutien octroyé par l’Union sur les documents et le 
matériel de communication relatifs à la mise en œuvre d’une opération qui sont destinés au public ou aux participants;

c) en apposant des plaques ou des panneaux d’affichage permanents bien visibles du public, présentant l’emblème de 
l’Union conformément aux caractéristiques techniques figurant à l’annexe IX, dès que la réalisation physique 
d’opérations comprenant des investissements matériels commence ou que les équipements achetés sont installés, en ce 
qui concerne:

i) les opérations soutenues par le FEDER ou le Fonds de cohésion dont le coût total est supérieur à 500 000 EUR;

ii) les opérations soutenues par le FSE+, le FTJ, le FEAMPA, le FAMI, le FSI ou l’IGFV dont le coût total est supérieur à 
100 000 EUR;

d) en apposant, en un lieu bien visible du public, pour les opérations ne relevant pas du point c), au moins une affiche de 
format A3 au minimum, ou un affichage électronique équivalent, présentant des informations sur l’opération qui 
mettent en avant le soutien octroyé par les Fonds; lorsque le bénéficiaire est une personne physique, il veille, dans la 
mesure du possible, à ce que des informations appropriées soient disponibles, qui mettent en avant le soutien octroyé 
par les Fonds, en un lieu visible du public ou au moyen d’un affichage électronique;

e) pour les opérations d’importance stratégique et les opérations dont le coût total dépasse 10 000 000 EUR, en organisant 
une action ou activité de communication, selon le cas, et en y associant en temps utile la Commission et l’autorité de 
gestion responsable.

Lorsque le bénéficiaire du FSE+ est une personne physique ou pour les opérations bénéficiant d’un soutien au titre de 
l’objectif spécifique défini à l’article 4, paragraphe 1, point m), du règlement FSE+, l’obligation énoncée au point d) du 
premier alinéa ne s’applique pas.

Par dérogation au premier alinéa, points c) et d), pour les opérations bénéficiant d’un soutien du FAMI, du FSI et de l’IGFV, le 
document qui précise les conditions du soutien peut établir des exigences spécifiques pour l’affichage public d’informations 
sur le soutien octroyé par les Fonds lorsque cela est justifié pour des raisons de sécurité et d’ordre public conformément à 
l’article 69, paragraphe 5.

2. En ce qui concerne les fonds pour petits projets, le bénéficiaire respecte les obligations qui lui incombent en vertu de 
l’article 35, paragraphe 5, du règlement Interreg.

En ce qui concerne les instruments financiers, le bénéficiaire s’assure au moyen des conditions contractuelles que les 
bénéficiaires finaux respectent les exigences énoncées au paragraphe 1, point c).

3. Lorsque le bénéficiaire ne respecte pas les obligations qui lui incombent en vertu de l’article 47 ou des paragraphes 1 
et 2 du présent article, et qu’aucune action corrective n’a été mise en place, l’autorité de gestion applique des mesures, dans 
le respect du principe de proportionnalité, en annulant jusqu’à 3 % du soutien octroyé par les Fonds à l’opération 
concernée.
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ANNEXE IX

Communication et visibilité – articles 47, 49 et 50

1. Utilisation et caractéristiques techniques de l'emblème de l'Union (ci-après dénommé 

«emblème»)

1.1. L'emblème occupe une place de choix sur tous les supports de communication tels que les 

produits imprimés ou numériques, les sites internet et leurs versions mobiles, relatifs à la 

mise en œuvre d'une opération et destinés au public ou aux participants.

1.2. La mention «Financé par l'Union européenne» ou «Cofinancé par l'Union européenne»

figure en toutes lettres à côté de l'emblème.

1.3. La police de caractères à utiliser avec l'emblème peut être l'une des suivantes: Arial, Auto, 

Calibri, Garamond, Trebuchet, Tahoma, Verdana et Ubuntu. L'italique, le soulignement et 

les effets ne peuvent pas être utilisés.

1.4. La position du texte par rapport à l'emblème n'interfère en aucune façon avec l'emblème.

1.5. La taille de la police de caractères utilisée est proportionnée à la taille de l'emblème.

1.6. La couleur de la police de caractères est Reflex Blue, noir ou blanc selon la couleur du 

fond.
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1.7. L'emblème n'est ni modifié ni fusionné avec d'autres éléments graphiques ou textes. Si 

d'autres logos sont affichés en plus de l'emblème, ce dernier a au moins la même taille, 

mesurée en hauteur ou en largeur, que le plus grand des autres logos. En dehors de 

l'emblème, aucune autre identité visuelle et aucun autre logo ne doivent être utilisés pour 

mettre en relief le soutien de l'Union.

1.8. Si plusieurs opérations se déroulent en un même lieu et sont soutenues par les mêmes 

instruments de financement ou des instruments différents, ou si un financement 

supplémentaire est octroyé pour la même opération à une date ultérieure, il y a lieu 

d'afficher au moins une plaque ou un panneau.

1.9. Normes graphiques pour l'emblème et définition des coloris normalisés:

A) DESCRIPTION SYMBOLIQUE

Sur le fond bleu du ciel, douze étoiles d'or forment un cercle figurant l'union des peuples 

d'Europe. Le nombre d'étoiles est invariable, douze étant le symbole de la perfection et de 

l'unité.

B) DESCRIPTION HÉRALDIQUE

Sur fond azur, un cercle composé de douze étoiles d'or à cinq rais dont les pointes ne se 

touchent pas.
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C) DESCRIPTION GÉOMÉTRIQUE

L'emblème est constitué par un rectangle bleu dont le battant a une fois et demie la 

longueur du guindant. Les douze étoiles d'or s'alignent régulièrement le long d'un cercle 

non apparent, dont le centre est situé au point de rencontre des diagonales du rectangle. Le 

rayon de ce cercle est égal au tiers de la hauteur du guindant. Chacune des étoiles à cinq 

branches est construite dans un cercle non apparent, dont le rayon est égal à un dix-

huitième de la hauteur du guindant. Toutes les étoiles sont disposées verticalement, c'est-à-

dire avec une branche dirigée vers le haut et deux branches s'appuyant sur une ligne non 

apparente, perpendiculaire à la hampe. Les étoiles sont disposées comme les heures sur le 

cadran d'une montre. Leur nombre est invariable.

D) COULEURS RÉGLEMENTAIRES

Les couleurs de l'emblème sont les suivantes: PANTONE REFLEX BLUE pour la surface 

du rectangle, PANTONE YELLOW pour les étoiles.
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E) REPRODUCTION EN QUADRICHROMIE

Si le procédé d'impression par quadrichromie est utilisé, recréer les deux couleurs 

normalisées en utilisant les quatre couleurs de la quadrichromie.

Le PANTONE YELLOW est obtenu avec 100 % de «Process Yellow».

Le PANTONE REFLEX BLUE est obtenu en mélangeant 100 % de «Process Cyan» avec 

80 % de «Process Magenta».

INTERNET

Dans la palette web, le PANTONE REFLEX BLUE correspond à la couleur RGB: 

0/51/153 (hexadécimal: 003399) et le PANTONE YELLOW à la couleur RGB: 255/204/0 

(hexadécimal: FFCC00).

REPRODUCTION EN MONOCHROMIE

Avec du noir, entourer la surface du rectangle d'un filet noir et insérer les étoiles, toujours 

en noir, sur fond blanc.

Avec du bleu (Reflex Blue), utiliser cette couleur à 100 % pour le fond, avec les étoiles 

obtenues en négatif blanc.
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REPRODUCTION SUR FOND DE COULEUR

Au cas où il serait impossible d'éviter un fond de couleur, entourer le rectangle d'un bord 

blanc, d'une épaisseur égale à un vingt-cinquième de la hauteur du rectangle.

Les principes de l'utilisation de l'emblème de l'Union par des tiers sont définis dans 

l'accord administratif avec le Conseil de l'Europe concernant l'utilisation de l'emblème 

européen par des tiers1.

2. La licence sur les droits de propriété intellectuelle visée à l'article 49, paragraphe 6, octroie 

au moins les droits suivants à l'Union:

2.1. utilisation interne, c'est-à-dire droit de reproduire, de copier et de mettre à disposition les 

matériels de communication et de visibilité pour les institutions et agences de l'Union, les 

autorités des États membres et leurs employés;

1 JO C 271 du 8.9.2012, p. 5.



L 231/484 FR  Journal officil  i ll’ncon iuroopinni 30.6.2021

2.2. reproduction des matériels de communication et de visibilité par quelque moyen et sous 

quelque forme que ce soit, en tout ou en partie;

2.3. communication des matériels de communication et de visibilité au public par tous moyens 

de communication;

2.4. distribution des matériels de communication et de visibilité au public (ou de copies de ces 

matériels) sous toute forme;

2.5. stockage et archivage des matériels de communication et de visibilité;

2.6. cession en sous-licence des droits sur les matériels de communication et de visibilité à des 

tiers.


